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MOUVANCE PRÉSIDENTIELLE

La surprise

Sitti Farouata Mhoudini



Lors d’un entretien exclusif
accordé à ORTC, Al-Watwan et
RTN de Ndzuwani le 10 Janvier
dernier, le président de la
République a fait le tour de l’ac-
tualité sociopolitique. Les como-
riens attendaient impatiemment la
diffusion de cet entretien à la télé-
vision nationale dimanche dans la
soirée. 

Beaucoup ont espéré (en vain
?) avoir des réponses à leurs
nombreuses questions

notamment la mise en résidence
surveillée de certains leaders de
l’opposition et les élections prési-
dentielles anticipées. Par ailleurs,
Azali Assoumani a balayé d’un
revers de la main les rumeurs sur
son état de santé en affirmant qu’il
« se porte bien. Et même très bien.
»

Le chef de l’Etat a tenu à dresser
un bilan de ce qu’il a entrepris
depuis son accession à la magistra-
ture suprême du pays, il y a près de
3 ans en citant la « stabilité énergé-
tique ». A l’en croire, ce problème «

est déjà résolu ». Il est question
maintenant de diversifier les sour-
ces d’énergie (géothermie, énergies
renouvelables et fuel lourd). 

Pourtant, depuis quelques jours
la Ma-mwé a renoué avec les déles-
tages. Azali Assoumani reconnait
tout de même que le réseau de dis-
tribution de l’électricité est vétuste.
Il rassure les comoriens que des
mesures seront prises en ce sens. Au
moins « 9 groupes électrogènes
seront acquis d’ici mars prochain ». 

Pour ce qui est de la cherté de la
vie, le président de la république
parle de la baisse des prix des pro-
duits pétroliers et du riz ordinaire.
Malgré le faible pouvoir d’achat des
ménages et la flambée des prix des
denrées de première nécessité, les
comoriens en achètent quand
même. « On dit toujours que les
ménages sont pauvres. Mais d’où
vient cet argent ? » S’étonne le pré-
sident qui parle d’un paradoxe au
niveau de l’indice des prix à la
consommation. 

Avant d’aborder les sujets d’ac-
tualité politique, le président de la

république est revenu sur les assises
nationales qui ont abouti au change-
ment de la constitution. Ces assises
étaient selon lui un passage obligé
pour mettre en place une nouvelle
charpente institutionnelle. Vient
alors la question des « prisonniers
politiques ». Le chef de l’Etat
regrette l’incohérence « des gens
qui veulent la justice mais qui sont
prêts à la critiquer lorsque telle ou
telle personne est condamnée. Un
politique, dit-il peut être poursuivi
pour des délits de droit commun.
Laissons la justice faire son travail
». 

Concernant les élections prési-
dentielles anticipées, le chef de la
diplomatie, Souef Mohamed El-
Amine serait déjà entré en contact
avec les partenaires pour aider le
pays à « assurer des élections crédi-
bles et transparentes ». 

Comment parler de stabilité du
moment où presque tous les oppo-
sants potentiels se trouvent confron-
tés à des ennuis judiciaires. Azali
Assoumani a tenu à être clair : « si
la cour suprême valide leurs candi-

datures, ils seront les bienvenus
dans la course. »

Cet entretien exclusif ne pouvait
sans doute se terminer sans parler
de l’émergence tant vantée par le
président. Pour ce faire, Azali
Assoumani compte d’abord s’atte-
ler à l’amélioration des conditions
de vie. Il parle de 2800 emplois
crées ces deux dernières années
sans en préciser les secteurs. 

Pour ce qui est de la diaspora,
elle est d’un apport considérable
pour le développement du pays.
L’argent qu’elle fait parvenir  au
pays doit être orienté de manière à
générer des profits ; donc à créer
des emplois. Il affirme que son gou-
vernement s’engage à accompagner
les comoriens de la diaspora.

Binti Mhadjou

A moins d’une semaine de la
fermeture du dépôt des candidatu-
res (mercredi 23 janvier) au dou-
ble scrutin présidentiel et des gou-
verneurs, la Ceni nous informe
qu’aucun dépôt de candidature
n’a été effectué. D’après Soilih
Abdallah, de la CENI, plus de 27
formulaires ont été retirés à la
cour suprême.  

"Il n’y a eu aucun dépôt de
candidature et au niveau
des Ceii (pour les candi-

dats aux gubernatoriales et au
niveau de la  cour suprême ».  C’est
Soilih Abdallah Commissaire en
charge des relations avec les partis
politiques, société civile et les
médias, membre de la commission
électorale indépendante qui a fait

cette annonce ce 14 janvier. « Il n’y
a eu pour l’instant que  des retraits
des formulaires », précisera-t-il lors
d’un entretien qu’il nous a accordé. 

Actuellement, on enregistre plus
de 27 dossiers retirés au niveau de la
cour suprême « mais aucun  dépôt
de candidature n’a été à ce jour
effectué », précise Soilih Abdallah
qui ajoute qu’au niveau d’Anjouan,

il y a eu 10 retraits de dossiers alors
qu’à Mohéli, on n’en dénombre que
4. Pour ce qui est de l’île de
Ngazidja,  11 retraits ont ainsi été
effectués. 

Notre interlocuteur recommande
aux prétendants à ce double scrutin
de faire le maximum pour déposer
leur candidature le plus tôt possible.
Car, croit-il, « ceux qui vont déposer

avant le 23 janvier, date limite du
dépôt, pourront bénéficier des
remarques, critiques ou encore d’é-
ventuelles pièces manquantes. Ce
qui n’est pas le cas pour ceux qui
vont le faire à la dernière minute ». 

Ibnou M Abdou

ENTRETIEN EXCLUSIF DU PRÉSIDENT AVEC LES MÉDIAS D’ETAT

" 2800 emplois créés "

ELECTIONS PRÉSIDENTIELLES ANTICIPÉES

Aucun dépôt de candidature enregistré à la Cour suprême

Sans surprise, le parti Orange
de Mohamed Daoudou, apporte
son soutien sans condition à Azali
Assoumani, candidat unique sou-
tenu par les partis composant la
Mouvance présidentielle. Au cours
d’un rassemblement tenu ce
dimanche à Moroni, en présence
du ministre Chayhane, Kiki
annonce que son parti ne présen-
tera aucun candidat à l’élection
des gouverneurs. Pour lui, c’est la
mouvance qui décidera.

Ce dimanche à Moroni, un
grand rassemblement a eu
lieu dans un hôtel de la

place. Il s’agit des militants et sym-
pathisants du parti Orange, en pré-
sence de certaines personnalités qui
soutiennent la politique du chef de
l’Etat. L’objectif de ce rassemblent
est simple. « Nous sommes venus
encore une fois démontrer que nous
sommes derrière le chef de l’Etat
Azali Assoumani. Dès qu’il se
déclarera candidat, il aura à cent

pour cent notre soutien sans condi-
tion », déclare ainsi Mgomri, prési-
dent d’honneur du parti Orange.  

« Nous allons déployer tous nos
efforts pour notre candidat soit élu
», déclare à son tour Mohamed
Daoudou alias Kiki, leader de cette
jeune formation politique née en
2015. Le  ministre de l’intérieur se
réjouit de l’évolution du parti.
D’après lui, plusieurs personnalités
politiques et des hauts cadres ne ces-
sent de rejoindre les rangs du parti. «
Cela parce que notre bilan est positif
», ajoute-t-il en citant des anciens
militants des partis Juwa et UPDC.    

Présent à ce rassemblement aux
allures de meeting, le ministre des
finances, Said Ali Said Chayahne

persiste et signe que le bilan des
deux ans d’Azali au pouvoir est
positive et meilleurs que celui des
10 ans des deux régimes précédents.
Chayhane fustige l’opposition qui,
selon lui, n’est pas crédible. « Nous
n’avons pas des leçons à recevoir de
certains qui avaient le pouvoir pen-
dant 10 ans, et qui n’arrivent pas à
trouver des solutions aux préoccu-
pations des comoriens », lance-t-il
avant de citer l’électricité, la vanille
et le paiement des salaires des
agents de l’Etat. Pour Chayane, la
population sera satisfaite, « une fois
qu’Azali sera réélu », conclut-il.

Ibnou M. Abdou

POLITIQUE

Le parti Orange apporte son soutien au candidat Azali
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Mohamed Daoudou Kiki à la
convention du parti Orange
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Mhoudine Sitti Farouata à l’assaut de l’île de Ngazidja 

Mohamed Soilih alias campa-
gnard officialise sa candidature ce
13 janvier. La cérémonie d’inves-
titure a eu lieu dimanche à
Mitsamiouli, sa ville natale où ses
amis, proches et lointains se sont
présentés en masse pour témoi-
gner leur attachement à ce colonel
ancien chef d’Etat-major. Trois
discours ont été prononcés au
foyer ADCS, sous le slogan « le
courage au service de la nation »

C’est à Mitsamiouli, sa ville
natale, où Mohamed Soilihi
connu sous le nom de

Campagnard officialise sa candida-
ture à l’élection présidentielle pré-
vue le 24 mars et 21 avril prochains.
Devant une foule nombreuse venue
assister à cette cérémonie d’officia-
lisation tenue au foyer ADSC,
Campagnard indique qu’il est, plu-
sieurs fois, sollicité par de nomb-
reux amis, frères et proches des

quatre iles pour se présenter aux
élections présidentielles. « J’ai
accepté puisque j’ai constaté que
l’enjeu est national et je suis sûr
qu’actuellement je ne serai pas seul
», dit le colonel Soilih qui sollicite à
l’assistance de formuler une prière à
l’endroit de feu Bazi Selim et « ce

héros comorien oublié », mort le 28
septembre 1995 alors qu’il tentait
de tenir tête au tristement célèbre
Bob Denard. 

Avant d’étaler son programme
de campagne à savoir entre autres «
le rétablissement de l’Accord de
Fomboni de 2001 et le tour

d’Anjouan en 2021 », l’ancien
directeur de la Mamwe a tancé le
pouvoir. « Le pays est dirigé par des
clans qui ne pensent qu’à leurs inté-
rêts familiaux et villageois ».  Et ce
n’est sûrement pas de la sorte qu’il
faut diriger un pays, a-t-il martelé. 

Le Colonel Soilih a égratigné
l’actuel chef de l’Etat, ancien frère
d’armes. Dans une question rhéto-
rique, il s’est en effet écrié, « qui de
ceux qui ont supposément orchestré
une tentative de coup d’Etat et ceux
qui l’ont réussi, sont les pires ».
Allusion même pas voilée au putsch
de 1999, dont l’auteur n’est autre
qu’un certain colonel Azali
Assoumani. 

Un tantinet agressif, il a assuré «
que ceux qui empêchaient la popu-
lation de revendiquer leurs droits
seront un jour punis ». « Ceux qui
empêchent des gens de manifester
seront emprisonnés une fois arrivé
au pouvoir », promet-il

Mahmoudou Boina
Adberemane, Natif de sima affirme
qu’il est parmi ceux qui ont sollici-
té la candidature de Campagnard. «
Le pays a besoin d’un bon dirigeant,
raison pour laquelle nous avons fait
appel à lui puisqu’il fait partie de
ceux qui portent l’intérêt général à
cœur », a-t-il clamé. 

Mohamed Nassur, notable de la
région a indiqué  « si nous sommes
venus lui demander son aide pour
les Comores de demain, c’est parce
qu’il a déjà fait un pas ».

S’il accède au pouvoir, l’ancien
chef d’Etat-major, promet le retour
à l’Ordre institutionnel avec une
très large autonomie des îles et à la
Cour constitutionnelle. Mohamed
Soilihi président, la diaspora dispo-
sera de sièges à l’Assemblée natio-
nale et les médias d’Etat ne seront
pas des organes de propagande du
pouvoir. 

Ibnou M. Abdou

C’est suite à un coup de fil reçu
le 11 janvier que l’épouse de l’an-
cien chef d’Etat-major adjoint de
l’armée a appris qu’il lui fallait
quitter le logement de fonction.
Ibrahim Salim condamné à 3 ans
de prison, il est normal que l’on
demande à sa famille de quitter le
domicile. Sauf que la procédure
n’a pas été respectée. 

L’épouse de l’ancien chef
d’Etat-major adjoint,
Ibrahim Salim, condamné à 3

ans d’emprisonnement pour compli-
cité de tentative de coup d’Etat, est
priée de quitter le logement de fonc-
tion. Selon une source autorisée,
celle-ci a reçu un appel vendredi der-
nier du service du logement de l’Etat
: le coup de fil n’avait qu’un seul
objectif, « lui demander de quitter le

domicile le dimanche (13 janvier) au
plus tard ». L’épouse du Colonel
aurait demandé plus de temps. 

Notre source explique qu’il serait
normal pour un officier aujourd’hui
condamné de se voir priver d’un
logement de fonction. Sauf que la
procédure n’a pas été respectée,
selon elle. « Il eut fallu, après le
jugement prononcé contre le Colonel
Salim, que se tienne un conseil d’en-
quête, et une radiation de contrôle de
l’armée, a fait valoir notre source. En
français facile, il aurait donc fallu,
avant cette procédure d’expulsion,
radier le Colonel Ibrahim Salim des
listes de l’armée, ce qui n’aurait pas
eu lieu ». 

Notre interlocuteur, poursuit, que
concernant le cas Ibrahim Salim, les
entorses au droit ont été légion. «
Avant même son jugement, son

salaire a été suspendu ainsi que tou-
tes les indemnités qui étaient dues à
un homme de son rang ». 

L’ancien chef d’Etat-major

adjoint, en prison depuis plusieurs
mois dans l’affaire de la tentative de
complot contre la sûreté de l’Etat. Il
a été condamné pour une période de

3 ans pour complicité de coup
d’Etat. 

Toujours est il que selon « un
résumé médical » dont La Gazette
des Comores s’est procuré une
copie, Ibrahim Salim a la santé bien
fragile. Les horribles conditions
pénitentiaires ne font sans doute
qu’aggraver son cas. Hypertendu et
diabétique, ayant été victime d’un
accident vasculaire cérébral, le
médecin disait le document que nous
avons cité plus haut « que son état de
santé nécessitait d’autres investiga-
tions supplémentaires et une prise en
charge en milieu hospitalier ». Il se
trouve toujours à la maison d’arrêt. 

L’ancien numéro 2 de l’armée a
toujours clamé son innocence.

Fsy
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Mohamed Soilih Campagnard
après sa déclaration de candidature

La Mouvance présidentielle, a
dans un communiqué désigné les
candidats qui brigueront les diffé-
rents postes électifs lors des pro-
chaines échéances électorales de
mars et avril prochains. Et pour le
cas de Ngazidja, il ne s’agit non
pas du leader du Radhi, Houmed
Msaidie, mais de la commissaire au
genre, Mhoudine Sitti Farouata.

Dans un communiqué publié
ce 14 janvier, l’Alliance de la
Mouvance présidentielle

(AMP), a fait connaître les candidats
retenus par la coalition pour les pro-

chaines échéances électorales. 
Sans surprise, c’est le président

de la République, Azali Assoumani
qui est le candidat  désigné pour la
présidentielle du 24 mars prochain. 

Pour les gubernatoriales
d’Anjouan et de Mohéli, il s’agit
respectivement de l’ancien gouver-
neur Anissi Chamsiddine du parti
Soma et de l’actuel gouverneur
Mohamed Fazul. 

La surprise vient par contre du
choix du candidat pour le poste de
gouverneur de l’île de Ngazidja. Ou
plutôt la candidate parce qu’il s’agit
d’une femme : ainsi c’est Mhoudine

Sitti Farouata, l’actuelle commissaire
au genre qui portera les couleurs de la
mouvance présidentielle. Elle est une
dissidente du parti Juwa de l’ancien
président Ahmed Abdallah
Mohamed Sambi. 

Le communiqué a par ailleurs
annoncé l’investiture des candidats
qui interviendra demain, mercredi 16
janvier. 

Nous reviendrons sur cette infor-
mation dans nos prochaines éditions. 

Fsy

SOCIÉTÉ

L’épouse de l’ancien chef d’Etat-major adjoint 
priée de quitter le logement
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La société de télécommunica-
tions Telma a organisé, hier lundi
14 janvier une cérémonie pour
souhaiter ses meilleurs vœux de
santé au centre hospitalier Caritas
et plus principalement ses
malades. 

La société Telco S.A en colla-
boration avec le ministère de
la Santé s’est rendue hier au

centre de santé Caritas pour présen-
ter ses meilleurs vœux de santé aux

personnes malades à l’occasion de
l’année 2019. 

Accueilli promptement par le Dr.
Habraji MOHAMADY, responsable
du centre de santé Caritas, le direc-
teur Général de la société Telma,
Stéphane TEYSSEDRE, a dit être
soucieux  des populations les plus
fragiles et les plus vulnérables. « En
ce début d’année nos premières pen-
sées iront en priorité aux popula-
tions les plus fragiles, celles et ceux
qui sont parfois exclus des soins,

enfants, femmes, et personnes âgées
», a annoncé le numéro un de Telma
Comores avant de démontrer que «
la raison de notre présence au centre
de santé Caritas est de souhaiter nos
meilleurs vœux de santé, de paix et
de prospérité à tous les comoriens et
surtout les malades à l’occasion de
l’année 2019 puis réaffirmer notre
responsabilité sociale d’entreprise
engagée au bien-être de tous les
comoriens ». 

Le directeur Stéphane TEYSSE-

DRE et son personnel se sont mon-
trés sensibles aux douleurs ressen-
ties par les personnes malades. Ainsi
ils ont avec, les patients et aux
familles du centre de santé Caritas
partagé un moment en donnant des
cadeaux aux enfants malingres et à
manger aux parents de ces derniers.
« Cette action n’a pas vocation à
régler tous les problèmes, les malai-
ses et les souffrances qui existent
parfois à l’hôpital, mais elle démon-
tre que nous ne sommes pas résignés
», à expliqué Stéphane TEYSSED-
RE. 

Ce dernier a rajouté que nul
doute que cet engagement aura servi

de moteur et de modèle pour les aut-
res investisseurs. « Nous réitérons
encore une fois nos vœux de santé
aux plus fragiles d’entre nous, au
personnel hospitalier sur l’ensemble
du territoire et à l’ensemble des
comoriens », a-t-il souhaité. Quant à
Habraji MOHAMADY, responsable
du centre de santé Caritas, il  a
adressé toute son affection au minis-
tère de la santé et à la direction
générale de la société Telma d’avoir
mis en place une telle initiative. 

Kamal Gamal

SANTÉ
La société Telma présente ses meilleurs 
vœux de Santé 2019 au centre Caritas 

Pour peu qu’il pleuve un peu
dans la capitale, son plus grand-
marché, volovolo devient imprati-
cable. Une immense boue se
forme, laquelle se mélange aux
ordures. Un mélange qui n’a rien
de réjouissant. Bien au contraire

Le marché de Volo- volo
devient une mare de gadoue
dès qu’il se met à pleuvoir

un peu. Situation qui dérange au
plus haut point, marchands et
clients. Il nous faut marcher avec
une extrême prudence pour éviter
une chute. 

Et comme ces deux derniers
jours, il a plu dans la capitale, la
boue a « fleuri » dans le plus grand
marché de la Grande-Comore. Face
à  celle-ci, un vendeur s’est écrié : «
cela démontre que l’Etat et la mai-
rie ne sont pas soucieux des problè-
mes qui nous touchent ». 

A l’entrée de Volovolo la fange
dérange les marchands ambulants et
la circulation. Une situation  usante
parce que « pérenne ». « Cela fait
déjà des années que la boue se
forme dès qu’il se met à pleuvoir,
les différentes autorités n’en ont
cure, pourtant, la mairie perçoit nos
taxes », a fulminé Abdallah Said,

marchand ambulant.  
La situation est d’autant plus

compliquée, que le peu de bitume
qui restait à l’entrée Sud de la capi-
tale, a été enlevée. « Nous pensions
que c’était dans la perspective
d’une réfection mais il n’en a rien
été », a ajouté notre interlocuteur. Il
en a appelé à l’Etat pour « trouver
une solution dans les meilleurs
délais ». Alors que nous sommes en
période préélectorale, la prière de
ce monsieur a peut-être une chance
d’être entendue. 

Et avec la boue, les ordures et

une odeur pestilentielle qui s’en
dégage. Hadidja Soilihi, 65 ans
vendeuse du manioc dans ce mar-
ché, a fait savoir « que si elle avait
une autre solution pour vivre, pour
éduquer ses enfants et les nourrir,
elle n’aurait pas mis ses pieds à
Volovolo ».  La boue se mélange
aux ordures, pas loin des produits
vivriers que les comoriens consom-
ment avec les conséquences sanitai-
res que cela suppose. 

Nassuf Ben Amad

Quatre petites îles perdues
au sein d’un océan, les
îles de la lune, pour ne pas

les nommer, se plaisent à naviguer
à contre courants de la marche du
monde qui les entoure. Les multi-
ples cadres et intellectuels qui gra-
vitent dans cet univers sous l’omb-
re des badamiers s’imaginent que
le monde peut s’arrêter de tourner
pour leurs beaux yeux.

La question que certaines per-
sonnes se posent, a trait à la capa-
cité de notre microcosme à
embrouiller nos esprits avec les
problèmes ordinaires et à perdre
son temps à vouloir tout expliquer
à des gens qui ont assez de bon
sens et qui savent dans une large
mesure, ce qu’ils veulent.  

Quelqu’un nous expliquait
l’autre jour, que si on ne publie pas
le nombre de demandeurs d’em-
plois, c’est parce qu’à l’intérieur
du nombre de personnes qui ‘’tra-
vaillent’’, se trouve un nombre non
négligeable de personnes sans
attributions précises.

C’est ainsi que par un jeu de
passe-passe, les gouvernements
paient des chômeurs non déclarés
comme tels. En fait nous tra-
vaillons pour gagner de l’argent et
non pour produire quelque chose.
Le travail est considéré comme
quelque chose d’abstrait. On peut
donc se poser la question de savoir
si le microcosme politique a une
conscience claire du fossé, qu’il est
en train de créer, face à l’absence
de perspectives claires pour notre
jeunesse.

Il suffit de faire un petit saut
dans les quartiers populaires pour
se rendre compte de l’état de
dénuement total dans lequel vivent
les habitants et plus spécifique-
ment les jeunes enfants. Les

actions que mènent des organismes
comme l’Unicef, ne peuvent suffi-
re à elles seules à renverser la
vapeur sur ce terrain là. Il requiert
de faire jouer les synergies entre
les différentes structures tant éta-
tiques qu’extérieurs. Les gouver-
norats n’ont jamais compris que
leur vrai travail consiste à vivifier
les basses couches de la société et
non à vouloir imiter la superstruc-
ture étatique.

Quand on regarde, ce qui se
passe dans un pays comme Haïti,
on a des sueurs froides, en sachant
que ce pays regorge de matière
grise de haut niveau, mais qui
assiste impuissante aux drames
journaliers qui frappent le petit
peuple. C’est ainsi que face à de
telles situations de détresse, il
convient de raison garder et ne pas
tomber encore une fois dans les
divisions dont nous détenons le
terrible secret.  

A l’approche des nouvelles
échéances électorales, le paysage
politique sera de nouveau en pleine
mutation pour ne pas dire ébulli-
tion. Et comme disait quelqu’un,
chaque candidat est porteur de pro-
blèmes que de solutions et
connaissant le nombre de préten-
dants aux fonctions les plus hautes,
on imagine qu’on est loin de sortir
de l’auberge.

Encore faut-il que les uns et les
autres sachent, que rien ne devrait
être comme avant, à moins qu’une
fois encore, notre tentation du
nombrilisme, ne soit plus forte
pour nous empêcher, une fois de
plus, de sortir de notre coquille et
prendre à bras le corps, la problé-
matique de notre  mal-développe-
ment.That’s the question !

Mmagaza

INTEMPÉRIES

Volo volo pris d’assaut par la boue

HABARI ZA UDUNGA

Notre tentation 
du nombrilisme

Volo volo sous la boueo

Le patron de Telma et son staff rend visite à Caritas
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Une expérience inaugurale
réussie pour la toute nouvelle
Ligue de Ngazidja. La réussite de
l'ouverture du championnat des
Comores (D1), phase régionale,
qui avait opposé Volcan aux
Abeilles, illustre le bonheur que
savourent Adolphe Youssouf prési-
dent de l'instance régionale et son
Etat-major. En venant à bout de
son adversaire le week-end (3-1),
Volcan s'attribue provisoirement
le titre de l'île. Les Abeilles se
positionnent en dauphin incontes-
té. 

Le dimanche 13 janvier 2019
au stade de la capitale,
comme l'impose la tradition,

le champion en titre, Volcan club de
Moroni, s'est affronté avec une des
formations, fraîchement promues
en D1, en l’occurrence, les Abeilles
de Mbudadju. Du 1er coup d'envoi,
ces derniers n'ont pas opté pour le
repli, qui consiste à attendre que
l'adversaire se découvre pour lancer

des contre. Des deux cotés, les
lignes offensives respectives s'é-
taient offertes de belles occasions,
non concrétisées. Volcan et Abeilles
terminent (0-0). 

Au retour des vestiaires, sous la
vivacité du gaucher Mdadu, les visi-
teurs s'étaient efforcés de se mont-
rer menaçants. Alerté, Volcan fait
entrer son joker Basler Kamal à la

8e minute. Il déclenche une érup-
tion volcanique, qui réussit à détrui-
re les piqûres des Abeilles. Son dou-
blet (55e et 66e), suivi d'un exploit
individuel de Silas (93e) ont fait
trembler les filets. Auparavant,
Abdallah Mlimi avait réduit le score
(86e). Cette victoire (3-1) incite les
locaux à s'enorgueillir d'un énième
titre de Ngazidja, suivi en 2e posi-
tion par les Abeilles.  

Ces derniers s'étaient débattus
jusqu'au dernier souffle pour empo-
cher les 3 points, convoités. Hélas,
l'expérience a fait la différence. Que
pensent les coaches respectifs ? 

Akoté Sefdine Issa de
Mbudadju est serein : « Considérant
la valeur de l'équipe adverse, je ne
suis pas déçu. Volcan est un dino-
saure. Pourtant, on a réussi à instau-
rer chez-lui le doute. Il a pu faire la
différence, suite à des erreurs défen-
sives de notre part. Nous avons le
niveau de D1. Nous sommes au
début du championnat. Les arbitres
déconnent déjà, et s'éloignent de la

neutralité ». 
Abdel Kamal de Volcan tient un

langage pédagogique : « Chaque
saison, nous visons toujours les
trois titres convoités. Cette victoire
rentre dans la logique de nos ambi-
tions. C'est le fruit d'un travail de
longue haleine. Je félicite la com-
munauté footballistique de Volcan
entière. Les Abeilles ont une équipe
combative, qui peut avoir un bon
avenir ». 

Bm Gondet

Calendrier, 
1ère journée D1 de l'île 

Mercredi 16 janvier 2019

A Mitsoudje : Jacm # Amicale club
A Male : Fc Male # Ngaya club
A Mbeni: Us Mbeni # Élan club
A Mitsamihouli: Apaches club #
Enfants des Comores
A Wela-Mitsamiouli : Aventure
club # Bonbon Djema

FOOTBALL : CHAMPIONNAT DE NGAZIDJA, SAISON 2019
Volcan bat les Abeilles, et s'attribue le titre de Ngazidja

Les deux butteurs de Volcan

Le Gouvernement de l'Union des Comores a obtenu un
financement additionnel dans le cadre de la quatrième phase
du Programme régional d'infrastructures de communication
pour l'Afrique (RCIP-4)  (P166737) de la Banque Mondiale et
a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce Don pour
effectuer les paiements au titre des contrats suivants l’« Etude
sur l’optimisation, l’utilisation et l’accès aux larges bandes
aux Comores ».

1. Objectif de la mission
L’objectif global de la mission est d’estimer le niveau d’of-

fre et d'utilisation des bande passantes et réseaux à large ban-
deaux Comores (nationaux et internationaux), identifier les
facteurs (technique, financier, politique etc.) qui affectent
négativement l'offre et la demande effectives de large bande, et
proposer des stratégies pour accroître le niveau d'utilisation, de
sorte que l'économie, le gouvernement et la société comorien-
ne puissent obtenir des dividendes numériques. 

2. Travaux à faire
Il s’agit de  faire une analyse  de l’offre et de la demande

de la Bande Passante dans un  premier temps et en suite pro-
céder à un  travail de benchmarking en évaluant les prix
actuels avec les pays pairs (Maurice, Madagascar, l'Inde,
l'Afrique de l'Est, etc.).et en présentant un travail de benchmar-
king au moins d’un d’un pays (à son choix),avec un niveau
comparable de développement socio-économique et d'accès à
la connectivité internationale et où l'exploitation du haut débit
est plus élevé.

3. Organisation de la mission
Ce travail sera effectué pour le compte du Ministère des

Finances et du Budget, en étroite collaboration avec le

Ministère des TICs, l’ANRTIC, opérateurs télécoms (Comores
Télécoms, TELCO S.A., et Comores Câbles), l’Association
Nationale des Consommateurs Des TICs (ACTIC) et les repré-
sentants des équipementiers et des fournisseurs de services au
secteur des TICs.

La mission est prévue s’étaler sur une période de 2  mois et
requérir 25 jours d’intervention, dont au moins 10 jours sur le
terrain.

4. Profildu consultant
La mission sera confiée à un/e expert/e en science de ges-

tion (politique, fiscalité, droit, économie, finances, infrastruc-
ture et technologie) du secteur des TICs, recruté selon les pro-
cédures de sélection d’un consultant individuel de la Banque
Mondiale. 

La/le consultant/e devra :
- Etre titulaire d’un diplôme universitaire de niveau master

ou supérieur dans une filière de formation pertinente telle que
la comptabilité, les finances, le droit, la fiscalité, l’économie,
etc., 

- Justifier d’une expérience professionnelle de 10 ans au
minimum, dont au moins 7 dans le domaine des TICs dans un
contexte similaire.   

-Expérience de la réalisation d’analyses de marché, fon-
dées sur la demande et l’offre, portant sur un large éventail de
questions sectorielles (politique, économique et technologique
etc.) : Avoir réalisé au moins 2 étude similaire.

- Avoir une très bonne maîtrise du français : Bonne capaci-
té rédactionnelle en français et capacité d’animer d’atelier

Constitution des Manifestations d’intérêt 
Les candidats intéressés devront soumettre une

Manifestation d’intérêt comprenant les pièces suivantes :
• Une lettre de motivation;
• Un Curriculum Vitae mis à jour et fournissant le nom,

le titre, les coordonnées Email et téléphoniques  relatives aux
références techniques ; 

• Une photocopie des diplômes, certificats et attesta-
tions de formation

• Les preuves des expériences similaires précédentes.
Les termes de références sont disponibles en demandant à

l’adresse suivante : rcip.procure@gmail.com

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restrein-
te et la procédure de sélection seront conformes  aux procédu-
res spécifiées dans le  Règlement de Passation des Marchés
de l’IDA  pour les emprunteurs sollicitant le Financement
de Projets d’Investissement (version juillet 2016).. La
méthode de sélection est la « Sélection de Consultants
Individuels (SCI) ».

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires au sujet des documents de référence à
l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes : de 08h 30 à 14H
00 (heure locale) du lundi au vendredi.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées  ou
envoyées par email, aux adressesmentionnées ci-dessous au
plus tard le 29Janvier  2019 à 14 h 00 (heure locale).

Adressé à : Monsieur le Coordonnateur du Projet RCIP4 «
Manifestation d’intérêt N°2019/01/RCIP4/AMI– Intitulé du
poste», Bureau de gestion de projet RCIP-4. Moroni Coulée,
Logement N°ZE 27, Tél (269) 773 99 00, email : rcip.procu-
re@gmail.com

Lancé  le Mardi 15 Janvier l 2019

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

--------------------------

Ministère des Finances et du Budget 
--------------------------

Programme Régional d’Infrastructures de Communication (RCIP-4

Réf. n° N°2019/01/RCIP4/AMI»
SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE

« Sollicitation de Manifestations d’Intérêt pour le Recrutement d’un consultant pour Etude sur l’optimisation , l’utilisation et l’accès aux larges bandes aux Comores »
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ROUTE HAHAYA- GALAWA

La réception provisoire a été satisfaisante 
Tout est fin prêt pour l’inau-

guration. La route Hahaya-
Galawa est presque terminée.
Prévu pour 14 mois, un tronçon
d’une longueur de 20Km et 7m
largeur sur les zones non cons-
truites, dont 6,6m en enrobée bitu-
meux est achevé. C’était samedi
dernier que les autorités compé-
tentes ont effectué la réception
technique provisoire avant son
inauguration prévu jeudi pro-
chain.

Une réception technique pro-
visoire de la route Hahaya-
Galawa s’est effectuée

samedi 12 janvier dernier en pré-
sence du secrétaire général du
ministère de l’Aménagement du ter-
ritoire, de l’urbanisme, de l’habitat
chargé des affaires foncières,
Ismaël Bachirou, du directeur des
travaux des routes, Mohamed
Soilihi, du coordonateur du projet,
Saïd Housseine, de la société de
contrôle et des techniciens chinois. 

Le but de cette visite est
d’inspecter les travaux effectués par
la société chinoise China Geo-
Engineering Corporation (Cgc) qui

assure le chantier. 
Prévus pour 14 mois, les travaux

sont presque achevés. Et là, le gou-
vernement comorien sous le patro-
nage du chef de l’Etat va procéder à
l’inauguration officielle le jeudi 17
janvier prochain dans la ville de
Mitsamiouli. C'est-à-dire la récep-
tion définitive.

Selon le directeur général des
travaux des routes, Mohamed
Soilihi « C’est normal que les tech-
niciens concernés et les administra-
teurs de ce projet fassent une récep-
tion technique provisoire pour véri-
fier si le cahier de charges a été
respecté. Et d’après ce que nous
avons constaté sur le terrain, toutes
les normes ont été respectées par la
société chinoise et là nous sommes
satisfaits des travaux réalisés »,
s’est réjouit-il. 

Toutefois, poursuit-il « il reste
quelque travaux notamment des
trottoirs, des éclairages, des pan-
neaux de signalisation ou des mar-
quages au sol à aménager avant l’i-
nauguration sachant que nous avons
une garantie d’un an pour l’entre-
tien et autres ».      

De son coté le coordinateur du

projet, Saïd Housseine a fait savoir
que selon le cahier de charges, il
était prévu un tronçon d’une lon-
gueur de 20Km et de 7m largeur sur
les zones non construites dont 5,5m
en enrobée bitumeux. « Et la nous
avons constaté qu’au lieu de 5.5m,
nous avons trouvé  6.6m voire 7m
enrobée bitumeux et des trottoirs
non prévus bien aménagés comme
celui situé à l’entrée de l’Aéroport

de Moroni », a-t-il précisé.    
Quant au secrétaire général du

ministère de l’Aménagement du ter-
ritoire, de l’urbanisme, de l’habitat
chargé des affaires foncières,
Ismaël Bachirou, il salué les efforts
déployés par la société chinoise,
surtout le fait d’agir dans les délais
et l’efficacité. « Nous avons un tra-
vail bien fait et j’espère que les
autorités comoriennes seront satis-

faits de ces réalisations et je saisis
cette occasion pour remercier tous
les techniciens et nos partenaires au
développement », a-t-il souligné.      

Par rapport à la sécurité routière,
rappelons que ce tronçon à déjà fait
11 accidents dont 4 mortels. Une
inquiétude qui plane aux yeux des
autorités et des usagers de cette
route. Dans ce contexte, le secrétai-
re général Ismaël Bachirou suggère
que la brigade routière fasse des
réunions de sensibilisations en col-
laboration avec Wusukani
Wamasiwa afin de sensibiliser les
chauffeurs sur l’excès de vitesse et
ses conséquences. D’ailleurs la
Dgrtr en collaboration avec la
société chinoise China Geo-
Engineering Corporation (Cgc) pré-
voit d’installer des dos d’âne le long
de cette route dans un bref délai. 

A noter que ce projet est financé
par le Fonds saoudien à hauteur de
10 milliards dont 4 milliards pour la
route Hahaya-Galawa et 6 milliards
destinés à la route Binbini-Lingoni
dans l’ile d’Anjouan.  

Ibnou M. Abdou

Participants à la reception provisoire de la route Hahaya Galawa




